
 
 
 
 
 

 
Dépendance : une autre politique est possible 

 
Le rapport Vasselle rendu public le 1er février et les premières propositions 
de Nicolas Sarkozy montrent la vision étroitement comptable de l'UMP et 
du gouvernement sur la question de la dépendance. La droite propose 
essentiellement de limiter les coûts et de mettre en place un système 
reposant avant tout sur le recours à la succession et l’assurance privée. 
Et malgré le manque d’ambition criant de ces propositions, la majorité 
envisage de les financer par la création d’une… deuxième journée de 
solidarité, alors que l’échec de la première est aujourd’hui patent ! 
 
Une nouvelle fois avec ce gouvernement, la grande transformation va se 
traduire par une grande régression. En plus de payer pour leur santé, dont 
la couverture est grignotée par les franchises et autres déremboursements, 
les français vont devoir souscrire une assurance privée pour leur perte 
d’autonomie, ce qui va leur coûter plus cher tout en étant moins efficace. 
  
Comme sur la question des assurances, nous refusons le recours sur 
succession et le gage sur patrimoine qui font peser le financement du risque 
sur les seuls individus concernés. L’effort nécessaire n’est pas 
insurmontable pour la France, à condition d’être assumé collectivement. En 
effet, cette réforme n’est pas une question de coût, c’est une question 
de choix de société. Au moment où s’ouvre le débat, le Parti socialiste 
rappelle son attachement à la création d’un droit à une compensation 
universelle de la perte d’autonomie, quels que soient l’âge et les ressources 
de l’intéressé, dans le cadre d’un nouveau champ de la protection sociale. 
En matière de dépendance, une autre politique est vraiment possible ! 



Nos propositions 
  
Nous pensons que seul un financement solidaire, dans le cadre de la 
réforme fiscale portée par les socialistes et notamment du rétablissement 
d’un droit de successions sur les patrimoines les plus élevés, permettrait au 
pays de prendre en charge la dépendance, sans faire reposer l’ensemble des 
coûts sur les seuls salariés. Le Parti socialiste appelle à mettre en œuvre 
une réforme de grande ampleur, qui permette un meilleur accompagnement 
des personnes dépendantes et un soutien effectif à leurs aidants. La perte 
d’autonomie est un risque social : il est donc nécessaire de le 
compenser à tout âge, sur la base d’un financement public et solidaire.  
 
Il est urgent d’agir ! Le PS propose de mettre en place immédiatement les 
mesures suivantes pour faire face aux difficultés croissantes : 

- la création d’une filière professionnelle pour l’aide à domicile ; 
- la création d’un nouveau champ de protection sociale ; 
- l’aide aux personnes en situation de perte d’autonomie pour qu’elles 
puissent rester à leur domicile si elles le souhaitent ; l’amélioration de la 
prise en charge financière et de l’accompagnement humain, pour mieux 
répondre aux besoins et permettre aux actifs d’aider leurs proches ; 
- l’incitation à la mise en place de projets de logement innovants comme 
la colocation avec des jeunes ;  
- l’amélioration des conditions d’accueil et de vie dans les maisons de 
retraite et le développement de centres d’accueil de jour. 


